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ARTICLE 7

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article crée une condition supplémentaire aux réquisitions ou décisions de placement ou 
prolongation de la détention provisoire d'un mineur, en ce qu’il exige la production d'un rapport 
éducatif, datant de moins d’un an, établi dans le cadre d’une autre procédure. En conséquence, nous 
sollicitons la suppression de cet article.


